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Introduction 
 
Objet de la Loi sur la protection des renseignements personnels 
 
L’objet de la Loi sur la protection des renseignements personnels est défini comme suit : 
 
La présente loi a pour objet de compléter la législation canadienne en matière de protection 
des renseignements personnels relevant des institutions fédérales et de droit d’accès des 
individus aux renseignements personnels qui les concernent.  
 
Ce rapport sur l’application de la Loi sur la protection des renseignements personnels est 
préparé et déposé conformément à l’article 72 de la Loi. 
 
Mandat de CBC/Radio-Canada 
 
La mission de la Société est définie comme suit aux alinéas 3(1)l) et 3(1)m) de la Loi sur la 
radiodiffusion : 
 

« l) la Société Radio-Canada, à titre de radiodiffuseur public national, devrait offrir des 
services de radio et de télévision qui comportent une très large programmation qui 
renseigne, éclaire et divertit; 

m)  la programmation de la Société devrait à la fois :  

(i)  être principalement et typiquement canadienne,   

(ii)  refléter la globalité canadienne et rendre compte de la diversité régionale du 
pays, tant au plan national qu'au niveau régional, tout en répondant aux 
besoins particuliers des régions,  

c)  contribuer activement à l’expression culturelle et à l’échange des diverses 
formes qu’elle peut prendre,  

(iv)  être offerte en français et en anglais, de manière à refléter la situation et les 
besoins particuliers des deux collectivités de langue officielle, y compris 
ceux des minorités de l'une ou l'autre langue,  

(v)  chercher à être de qualité équivalente en français et en anglais,  

(vi)  contribuer au partage d'une conscience et d'une identité nationales,  

(vii)  être offerte partout au Canada de la manière la plus adéquate et efficace, au 
fur et à mesure de la disponibilité des moyens,  

(viii)  refléter le caractère multiculturel et multiracial du Canada ». 

 
Conseil d’administration 
 
La Société est régie par un Conseil d’administration composé de douze membres, dont font 
partie le président du Conseil et le président-directeur général de la Société. Le Conseil est 
responsable de la gestion des activités opérationnelles et de tout autre dossier de la Société. 
Le Conseil approuve l’orientation stratégique ainsi que le Plan d’entreprise et les plans de 
gestion de la Société, et surveille le rendement de la Société dans la réalisation de ses 
objectifs stratégiques, financiers et opérationnels.                                                                                                                                                               
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Structure organisationnelle mise en place pour répondre aux exigences de la Loi sur la 
protection des renseignements personnels 
 
L’avocat-conseil associé, Droit des médias, de CBC/Radio-Canada est la coordonnatrice de 
l’Accès à l’information et de la protection des renseignements personnels (AIPRP). Relevant 
de la vice-présidente, Services immobiliers, Services juridiques et avocate-conseil, la 
coordonnatrice de l’AIPRP est secondée par un Bureau de l’AIPRP, qui comprend huit 
employés à temps plein, à savoir un directeur, une première agente, Politiques, Formation et 
Rapports de l’AIPRP, et deux équipes de traitement de l’AIPRP, composée chacune d’un 
premier analyste, d’un analyste subalterne et d’un employé de soutien. Un des postes de 
soutien est devenu vacant au milieu de la période de référence et n’a pas été remplacé en 
raison de contraintes budgétaires. La coordonnatrice de l’AIPRP bénéficie de l’aide 
supplémentaire, pour l’équivalent de la moitié d’un poste à temps plein (ETP), d’un avocat 
ayant des compétences pertinentes et possédant une bonne connaissance de la Société. Sur 
les huit postes à temps plein, l’équivalent de deux postes et demi a été affecté à des dossiers 
relatifs à la Loi sur la protection des renseignements personnels, et le reste, à des dossiers 
relatifs à la Loi sur l’accès à l’information. 
 
La Société dispose d’un réseau officiel de seize agents de liaison de l’AIPRP pour couvrir 
chacun des secteurs opérationnels de la Société. Ces agents de liaison ne font pas partie du 
Bureau de l’AIPRP et, par conséquent, ne sont pas pris en compte dans nos rapports 
statistiques. Ils sont chargés de trouver les documents demandés et de fournir au Bureau de 
l’AIPRP une première recommandation sur les documents à communiquer. 
 
Délégation de pouvoir 
 
Conformément à l’article 73 de la Loi sur la protection des renseignements personnels, le 
président-directeur général de la Société a délégué certaines fonctions liées à l’application de 
la Loi au sein de CBC/Radio-Canada au coordonnateur de l’AIPRP, au directeur de l’AIPRP 
et à l’agente principale, Politiques, Formation et Rapports du Bureau de l’AIPRP. Un 
exemplaire de la délégation de pouvoir figure à l’annexe A du présent rapport. 
 
Interprétation des rapports statistiques 
 
Le rapport statistique sur l’application de la Loi sur la protection des renseignements 
personnels qui a été compilé et présenté au Secrétariat du Conseil du Trésor (SCT) figure à 
l’annexe B.  
 
En 2014-2015, trois nouvelles demandes en vertu de la Loi sur la protection des 
renseignements personnels ont été présentées à CBC/Radio-Canada et deux demandes ont 
été reportées de l’exercice précédent, portant ainsi à cinq le total de demandes à traiter 
pendant l’exercice. Quatre demandes, dont les deux reportées, ont été répondues dans les 
délais requis. Une demande reçue en 2014-2015 a été reportée à l’exercice 2015-2016 et a 
ensuite été répondue conformément aux délais prescrits par la Loi. La Société n'a reçu en 
2014-2015 aucune demande de consultation provenant d’autres institutions régies par la Loi 
sur la protection des renseignements personnels.  
 
Le nombre de nouvelles demandes (trois) reçues en vertu de la Loi n’a jamais été aussi faible 
qu’en 2014-2015, le dernier exercice ayant peu de demandes (huit) remonte à 2012-2013. 
Depuis qu’elle a été assujettie à la Loi en septembre 2007, CBC/Radio-Canada a reçu un 
total de 89 demandes formelles en vertu de la Loi sur la protection des renseignements 
personnels. Vingt-huit d’entre elles ont été abandonnées, n’ont pu être traitées ou avaient  
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trait à des documents inexistants. Dans 13 de ces demandes, les demandeurs ont reçu tous 
les documents qu’ils avaient demandés et dans 43 autres, ils en ont reçu une partie. 
L’article 69.1 de la Loi a été invoqué dans cinq autres cas pour ne pas refuser complètement 
de communiquer des documents parce qu’ils contenaient des renseignements personnels 
recueillis à des fins journalistiques, artistiques ou littéraires.  
 
Bien qu’il soit difficile d’établir des tendances significatives à partir d’aussi petits nombres, il 
est évident que la Société a régulièrement amélioré sa performance pour ce qui est du ces 
délais de réponse prévus dans la Loi, au point de les respecter entièrement. Le tableau ci-
dessous le confirme en montrant l’amélioration de notre temps de réponse au cours des huit 
derniers exercices. Nous n’avons répondu en retard à aucune demande depuis avril 2011.   
 

Exercice Demandes reçues 
Taux de réponse dans les 

délais requis 

2007-2008 8 25 % 

2008-2009 21 38 % 

2009-2010 12 50 % 

2010-2011 14 86 % 

2011-2012 14 100 % 

2012-2013 8 100 % 

2013-2014 9 100 % 

2014-2015 3 100 % 

 
Parallèlement à l’amélioration de notre taux de réponse, nous nous sommes assurés que 
notre application des dispositions de la Loi sur les exemptions étant le plus limité et précis 
possible. Depuis notre assujettissement à la Loi, nous avons appliqué seulement quatre de 
ces dispositions, à savoir l’article 22 dans deux demandes, afin de protéger des 
renseignements relatifs à une enquête; l’article 25 dans une demande, pour protéger des 
renseignements qui risqueraient de nuire à la sécurité d’une personne; l’article 26 dans 
39 demandes afin de protéger des renseignements portant sur des personnes autres que le 
demandeur; et l’article 27 dans deux demandes afin de ne pas communiquer des 
renseignements protégés par le secret professionnel avocat-client. Pendant la même 
période, nous avons reçu seulement deux plaintes relatives à nos décisions en matière 
d’exemptions, et n’en avons reçu aucune depuis 2011. 
 
Ressources affectées aux activités relatives à la Loi sur la protection des 
renseignements personnels 
 
Le nombre de ressources affectées aux dossiers présentés en vertu de la Loi sur la 
protection des renseignements personnels et le coût correspondant figurent dans le relevé 
statistique du SCT, à l’annexe B du présent rapport. En 2014-2015, 2,5 ETP ont été mis à 
contribution, au coût de 12 543 $.  
 
Activités de sensibilisation et de formation  
 
Cinq séances de formation ont été présentées au groupe des Services partagés de 
CBC/Radio-Canada, à Ottawa, du 24 au 26 février 2015. Ce groupe, qui relève de la 
vice-présidente, Personnes et Culture, assure un soutien administratif général pour les 
activités de ressources humaines de la Société. Il est notamment responsable du traitement 
des transactions RH touchant les embauches, les promotions, les changements dans les 
salaires et les postes des employés, la paie et les congés, ainsi que de l’administration 
générale des dossiers personnels des employés. La formation a été conçue spécifiquement  
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pour ce groupe. Trois des cinq séances se sont déroulées en anglais et les deux autres, en 
français. 
 
Chaque séance, d'environ trois heures, a été animée par la coordonnatrice de l'AIPRP, le 
directeur de l'AIPRP et une première analyste de l'AIPRP. Au total, 78 personnes ont pris 
part à la formation lors de ces trois jours. Celle-ci comprenait un survol de la Loi sur la 
protection des renseignements personnels et de la Loi sur l’accès à l’information, ainsi qu’une 
discussion sur les documents opérationnels et temporaires, la notion de renseignement 
personnel, les meilleures pratiques en matière de l’accès aux dossiers personnels et la 
responsabilité de l’entreprise en matière de conformité. Les principes fondamentaux de la 
gestion des documents, aussi bien quant à la collecte, l’utilisation, la conservation et 
l’élimination des documents, ont aussi été exposés. La jurisprudence récente a été utilisée 
pour donner des exemples concrets.  
 
La formation abordait aussi des sujets plus complexes, comme les exemptions et les 
exclusions prévues dans les deux textes législatifs et les mesures à prendre en cas d’atteinte 
à la vie privée. En 2013-2014, la Société a élaboré de nouvelles règles et procédures pour 
signaler les cas d'atteinte à la vie privée et enquêter sur ces cas, y compris deux formulaires 
en vue de faciliter le signalement et le processus. Ces règles et procédures ont été revues en 
détail lors de la formation, incluant la révision en profondeur des deux formulaires de 
signalement tout en indiquant aux participants comment les trouver en ligne et les remplir.  
 
En outre, une formation officielle en matière d’AIPRP a été donnée à deux employés qui se 
sont joints au Bureau de l’AIPRP en janvier 2014. Leur programme officiel d’orientation et de 
formation, qui s’est déroulé jusqu’au milieu de 2014-2015, comprenait les éléments suivants : 
un examen exhaustif de la Loi sur la protection des renseignements personnels et de la Loi 
sur l’accès à l’information ainsi que de leurs règles d’application pratique, et des 
présentations détaillées sur le logiciel utilisé par le Bureau, la structure organisationnelle de 
la Société et les pratiques de gestion des documents du Bureau. Des modules 
d’apprentissage et de la documentation complémentaire leur ont été fournis.  
 
Comme toujours, le Bureau de l’AIPRP a volontiers fourni des conseils ainsi que de la 
formation non officielle et des documents complémentaires pendant la période de référence. 
Bien que bon nombre des questions générales portaient sur la Loi sur l’accès à l’information, 
le Bureau de l’AIPRP a conseillé des employés au sujet de la protection de renseignements 
personnels, et plus précisément sur la collecte, l’utilisation, la conservation et la divulgation 
de renseignements personnels. 
 
Nouvelles politiques, procédures et lignes directrices spécifiques aux institutions 
 
En 2014-2015, le Bureau de l’AIPRP a reçu du public 15 courriels généraux variés, allant de 
demandes de renseignements sur les possibilités d’emploi à des commentaires sur la 
programmation récente. Un processus interne a été mis au point pour enregistrer ces 
courriels et suivre leur traitement jusqu’à la communication rapide d’une réponse complète.  
 
Les formulaires et processus relatifs aux atteintes à la vie privée élaborés en 2013-2014 ont 
été annoncés et mis en œuvre officiellement en 2014-2015, comme le Bureau s’y était 
engagé dans son rapport annuel précédent sur l’application par la Société de la Loi sur la 
protection des renseignements personnels. Ils ont été envoyés électroniquement à 
l’ensemble des employés de la Société et font partie de toutes les présentations données 
dans le cadre de la formation sur la protection des renseignements personnels présentée par 
le Bureau de l’AIPRP.    
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Surveillance des délais de traitement des demandes d’accès à des renseignements 
personnels 
 
Les chefs d’équipe de l’AIPRP, le directeur de l’AIPRP et la gestionnaire de l’AIPRP se 
rencontrent encore chaque semaine pour suivre de près la progression des dossiers actifs, 
incluant la publication proactive des procès-verbaux des réunions du Conseil d’administration 
de la Société et la documentation afférente. Grâce à ces rencontres, il est possible d’identifier 
et de résoudre rapidement les problèmes qui ralentissent le traitement des demandes 
individuelles.  
 
À divers intervalles pendant l’année, le Bureau de l’AIPRP remet des rapports sur les 
résultats globaux de ses activités au président-directeur général et à l’équipe de la haute 
direction. 
 
Principaux enjeux soulevés et mesures prises à la suite de plaintes, vérifications et 
enquêtes 
 
En 2014-2015, le Commissariat à la protection de la vie privée n’a transmis à la Société 
aucune plainte relativement aux réponses qu’elle a données aux demandes en vertu de la Loi 
sur la protection des renseignements personnels. 
 
Cas substantiels d’atteinte à la vie privée  
 
Aucun cas important d’atteinte à la vie privée n’a été signalé en 2014-2015. Comme nous 
l’avons indiqué dans la section « Activités de sensibilisation et de formation », la Société a 
mis au point un processus officiel à appliquer dans ces circonstances. 
 
Évaluation des facteurs relatifs à la vie privée 
 
Aucune évaluation des facteurs relatifs à la vie privée n’a été soumise au Secrétariat du 
Conseil du Trésor et au Commissariat à la protection de la vie privée en 2014-2015.  
 
Renseignements communiqués en vertu de l’alinéa 8(2)m) de la Loi sur la protection 
des renseignements personnels 
 
Aucun renseignement n’a été divulgué en vertu de l’alinéa 8(2)m) de la Loi sur la protection 
des renseignements personnels en 2014-2015. 
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Annexe A – Délégation de pouvoir 
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Annex B – Rapport statistique pour l’exercice 2014-2015 
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2.1 Disposition et délai de traitement

1  à 15 
jours

16 à 30 
jours

31 à 60 
jours

61 à 120 
jours

121  à 
180 jours

181 à 
365 jours

Plus de 
365 jours

Total

0 1 0 0 0 0 0 1
0 1 0 1 0 0 0 2
0 0 0 0 0 0 0 0
0 0 0 0 0 0 0 0

0 1 0 0 0 0 0 1
0 0 0 0 0 0 0 0
0 0 0 0 0 0 0 0

0 3 0 1 0 0 0 4

TBS/SCT 350-63 (Rév. 2014/03)

1

4

5

2

3

Nombre de demandes

Reportées à la prochaine période d'établissement 
de rapport

Fermées pendant la période d'établissement de 
rapport

Total

En suspens à la fin de la période d'établissement de 
rapport précédente

Reçues pendant la période d'établissement de 
rapport

Délai de traitement

Communication totale

Ni confirmée ni infirmée

Communication partielle
Exception totale
Exclusion totale
Aucun document 
n’existe

Total

Rapport statistique sur la Loi sur la protection des renseignements 
personnels

Nom de l’institution: CBC/Radio-Canada

Période d'établissement de rapport : 2014-04-01 2015-03-31

PARTIE 1 – Demandes en vertu de la Loi sur la protection des renseignements 
personnels

PARTIE 2 – Demandes fermées pendant la période d'établissement de rapport

Disposition des 
demandes

Demande abandonnée

1



2.2 Exceptions 

2.3 Exclusions 

2.4 Support des documents communiqués

2.5 Complexité

2.5.1 Pages pertinentes traitées et communiquées

1
0

0 0
0

1

0

0 0

0 0

0
0
0

23 a)

23 b)

0

0 0
0
0

0
0

0

0

25
2
0

0

24 a)
24 b)

518

0
0

70(1) c) 70.1

2

Électronique Autres

0
27
28

0

26

Communication totale

Ni confirmée ni infirmée

0
0

70

523

Disposition Papier

Communication partielle
Exception totale
Exclusion totale

593Total

0

0Demande abandonnée

Total 1 2 0

1 1 0

0 1

Nombre de 
demandesArticle

Nombre de 
demandes ArticleArticle

Nombre de 
demandes

19(1) e)
19(1) d)

19(1) b)

0 0 0

21

22(1) a) (iii)

22.1
22.2

22(2)

22(1) c)
22(1) b)

22(1) a) (ii)

22(1) a) (i)

22.3

19(1) f)

20
0

19(1) c)

18(2)

19(1) a)

Article
Nombre de 
demandes

Nombre de 
demandes Article

Nombre de 
demandes Article

69.1

69(1) b)

69(1) a) 70(1)

70(1) b)
70(1) a)

70(1) d)

70(1) f)
70(1) e) 0

0

0
0

Communication partielle

Communication totale

Disposition des 
demandes

Nombre de pages 
traitées

Nombre de pages 
communiquées Nombre de demandes

0

0 0 0

3566

00

0 0

2

48 1



2.5.2 Pages pertinentes traitées et communiquées en fonction de l’ampleur des demandes

Nombre de 
demandes

Pages 
communiquées

Nombre de 
demandes

Pages 
communiquées

Nombre de 
demandes

Pages 
communiquées

Nombre de 
demandes

Pages 
communiquées

Nombre de 
demandes

Pages 
communiquées

1 48 0 0 0 0 0 0 0 0

1 29 1 489 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

2 77 1 489 0 0 0 0 0 0

2.5.3 Autres complexités

2.6 Présomptions de refus

2.6.1 Motifs du non respect du délai statutaire

Total

Ni confirmée ni 
infirmée

Motif principalNombre de demandes fermées 
après le délai statutaire

Charge de 
travail

3

Total
Renseignements 

entremêlés
Consultation 

requise Avis juridique Autres

0 0 0

0 0

0 0 0

Consultation 
interne Autres

00000

0 00 0 0

0

0

0 0

0

0

0 0 0

0 0

0 0

0 0

0 0

Total

Exception totale

Exclusion totale

Demande 
abandonnée

Communication 
totale

Communication 
partielle

Disposition

Ni confirmée ni 
infirmée

Consultation 
externe 

1 001 à 5 000 
pages traitées

Plus de 5 000 
pages traitées

Moins de 100 
pages traitées

101 à 500 pages 
traitées

501 à 1 000 pages 
traitées

Disposition

0 0 0 0 0

Communication 
totale

Communication 
partielle

Exception totale

Demande 
abandonnée

Exclusion totale



2.6.2 Nombre de jours de retard

2.7  Demandes de traduction

5.1  Motifs des prorogations et disposition des demandes

Total 0

0

0

4

0 0

0

Exclusion totale
Exception totale
Communication partielle

Communication totale

Total

0 0 0 0

Total 0 0 0

0 0 0

0 0 0

0 0 0

Plus de 365 jours 0 0 0

0

0 0

0

De l’anglais au français

PARTIE 3 – Communications en vertu des paragraphes 8(2) et 8(5)

Alinéa 8(2)e ) Alinéa 8(2)m ) Paragraphe 8(5)

0 0 0

0 0 0
0 0 0
0 0 0

0Total 1 0 0

Nombre de jours de 
retard

Nombre de demandes 
en retard où le délai n’a 

pas été prorogé

Nombre de demandes 
en retard où le délai a 

été prorogé Total

121 à 180 jours
181 à 365 jours 0 0 0

1 à 15 jours

16 à 30 jours
31 à 60 jours
61 à 120 jours

TotalDemandes de traduction Acceptées Refusées

0

0 0 0

Demande abandonnée

Aucun document n’existe

Total

0 0 0Du français à l’anglais

0 0 0

PARTIE 4 – Demandes de correction de renseignements personnels et mentions

Disposition des demandes de correction reçues Nombre

Demandes de correction acceptées

Mentions annexées

PARTIE 5 – Prorogations

Disposition des demandes où le 
délai a été prorogé

15a) (i)
Entrave au 

fonctionnement Article 70 Autres

15a) (ii)
Consultation

15b)
Traduction ou 

conversion

0

0 0 0

0
0 0 0

0

1



5.2 Durée des prorogations

1 à 15 
jours

16 à 30 
jours

31 à 60 
jours

61 à 120 
jours

121 à 
180 jours

181 à 
365 jours

Plus de 
365 jours Total

0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0
0 0 0 0 0 0 0 0
0 0 0 0 0 0 0 0
0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0

Total 1 0 0 0

0

1 0 0 0

0 0 0

Consultations
Autres 

organisations
Nombre de 

pages à traiter
Nombre de 

pages à traiter

Autres 
institutions du 
gouvernement 

du Canada

Reportées à la prochaine période 
d'établissement de rapport

Fermées pendant la période 
d'établissement de rapport

Total

00 0 0

0

0 0 0 0

0 0

Total

5

0

0 0 0

0

0

0 0 0

Autre

Consulter une autre institution
Exclusion totale
Exception totale
Communication partielle

Communication totale

16 à 30 jours

1 à 15 jours

En suspens à la fin de la période 
d'établissement de rapport 
précédente

Reçues pendant la période 
d'établissement de rapport

6.2 Recommandations et délai de traitement pour les demandes de consultation reçues 
d’autres institutions du gouvernement du Canada

Nombre de jours requis pour traiter les demandes de consultation

Recommandation

Durée des prorogations

15a) (i)
Entrave au 

fonctionnement

15a) (ii)
Consultation

15b)
Traduction ou 

conversionArticle 70 Autres

PARTIE 6 – Demandes de consultation reçues d’autres institutions et 
organisations

6.1 Demandes de consultation reçues d’autres institutions du gouvernement du Canada 
et organisations



1 à 15 
jours

16 à 30 
jours

31 à 60 
jours

61 à 120 
jours

121 à 
180 jours

181 à 
365 jours

Plus de 
365 jours Total

0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0
0 0 0 0 0 0 0 0
0 0 0 0 0 0 0 0
0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0

7.1  Demandes auprès des services juridiques

Nombre de 
demandes

Pages 
communiquées

Nombre de 
demandes

Pages 
communiquées

Nombre de 
demandes

Pages 
communiquées

Nombre de 
demandes

Pages 
communiquées

Nombre de 
demandes

Pages 
communiquées

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

7.2 Demandes auprès du Bureau du Conseil privé

Nombre de 
demandes

Pages 
communiquées

Nombre de 
demandes

Pages 
communiquées

Nombre de 
demandes

Pages 
communiquées

Nombre de 
demandes

Pages 
communiquées

Nombre de 
demandes

Pages 
communiquées

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0Total

1 à 15

16 à 30

61 à 120
121 à 180
181 à 365
Plus de 365 
jours

31 à 60

PARTIE 7- Délais de traitement des demandes de consultation sur les 
renseignements confidentiels du Cabinet

Moins de 100 
pages traitées

Nombre de 
jours

De 101 à 500 
pages traitées

De 501 à 1 000 
pages traitées

De 1 001 à 5 000 
pages traitées

Plus de 5 000 
pages traitées

1 à 15

16 à 30
31 à 60
61 à 120

181 à 365
Plus de 365 
jours

121 à 180

Total

6.3 Recommandations et délai de traitement pour les demandes de consultation reçues 
d’autres organisations

Recommandation

Nombre de jours requis pour traiter les demandes de consultation

Communication partielle
Exception totale
Exclusion totale

Communication totale

Consulter une autre institution

Autre

Moins de 100 
pages traitées

Nombre de 
jours

De 101 à 500 
pages traitées

De 501 à 1 000 
pages traitées

De 1 001 à 5 000 
pages traitées

Plus de 5 000 
pages traitées

Total

6



10.1  Coûts

10.2  Ressources humaines

Remarque : Entrer des valeurs à deux décimales.

• Autres

7

Total $12,543

$482

$12,061

$0
$482

0 0 0 00

0

$0

Salaires 

Heures supplémentaires
Biens et services

• Contrats de services professionnels

PARTIE 9 - Évaluations des facteurs relatifs à la vie privée (ÉFVP)

Nombre d’ÉFVP terminées 

PARTIE 10 - Ressources liées à la Loi sur la protection des renseignements 
personnels

Dépenses Montant

2.50

0.00

0.00

0.00

0.50

2.00

Total

Années-personnes 
consacrées aux activités 
liées à la protection des 

renseignements 
personnelsRessources

Étudiants

Experts-conseils et personnel d’agence

Employés régionaux

Employés à temps partiel et occasionnels

Employés à temps plein

TotalArticle 33 Article 35
Recours 
judiciaireArticle 31

PARTIE 8 - Plaintes et enquêtes
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